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 n° 245 839 du 10 décembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et J. JANSSENS  

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mai 2020, par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant recevable mais non fondée une demande 

d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 22 avril 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 4 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BRAUN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante expose être d’origine burkinabé et d’origine ethnique mossi. 

 

Elle précise être arrivée sur le territoire belge le 2 juillet 2017 et avoir introduit une demande de 

protection internationale le 11 juillet 2017, laquelle s’est clôturée par un arrêt du conseil de céans n° 222 

477 du 11 juin 2019 ne lui reconnaissant pas la qualité de réfugié et ne lui octroyant pas le statut de 

protection subsidiaire. 

 

Le 14 août 2018, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
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Elle a été déclarée recevable mais non fondée par décision du 18 décembre 2019. La partie requérante 

a introduit un recours en suspension et annulation de cette décision devant le Conseil de céans (CCE 

243 821). Le 6 mars 2020, la partie défenderesse a retiré sa décision du 18 décembre 2019. Par arrêt 

n° 242 221 du 15 octobre 2020, le Conseil a rejeté le recours précité. 

 

Le 16 mars 2020, la partie requérante a communiqué à la partie défenderesse deux rapports médicaux 

supplémentaires, datés des 30 décembre 2019 et 5 septembre 2019. 

 

Le 22 avril 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour précitée. 

 

Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L’intéressé invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Burkina Faso, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 09.04.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Les soins nécessaires à l’intéressé sont donc disponibles et accessibles au Burkina Faso. 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un   

 risque réel pour sa vie ou son intégrité physique   ou 

 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un  

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat 

dans son pays d’origine où dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 4 

novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, de l’article 47 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union, des articles 7, 9ter, 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, du devoir de minutie, des droits de la défense, 

du droit à être entendu ». 

 

2.2. Sous un titre « c) Troisième grief : défaut de disponibilité et d’accessibilité des soins nécessaires au 

Burkina Faso », la partie requérante s’exprime dans les termes suivants :  
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de la demande » (C.C.E. n° 54648 20 janvier 2011 ; C.C.E. n° 48809 du 30 septembre 2010). 
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Le médecin de l’OE rejette les sources appuyant les problèmes du système de santé au Burkina Faso 

sous prétexte que ces informations ont un caractère trop général. Or, dans son arrêt n°162.362 du 18 

février 2016. Votre conseil a estimé que des articles de presse à caractère général permettent de 

renforcer les doutes du conseil sur la disponibilité des médicaments : « De même, le Conseil relève que, 

dans sa demande d’autorisation de séjour du 18 février 2013, la requérante a fait état de la pénurie de 

médicaments en mentionnant des articles de presse. Or, cet élément, combiné avec l’absence de 

certitudes quant à la disponibilité des médicaments au Burkina Faso au regard des tableaux issus du 

site http://nomenclature.sante.dz/cherche.asp, tel que relevé supra, tend à renforcer les doutes du 

Conseil quant à la disponibilité des médicaments au pays d’origine ». 

 

De plus le médecin conseil se base sur des informations tout aussi générales pour tenter de convaincre 

Votre Conseil du fait que les soins nécessaires à la survie de Monsieur [C.] sont disponibles et 

accessibles au Burkina Faso. Dans son arrêt Paposhvili cl Belgique du 13 décembre 2016 (lequel est 

postérieur à I’arrêt de Votre Conseil mentionné par le médecin conseil dans son avis), la Cour 

européenne des Droits de l’Homme a jugé que : « L'évaluation du risque allégué doit faire l'objet d'un 

contrôle rigoureux (Saadi, precite, § 128. Sufi et Elmi c Royaume-Uni, nos 8319/07 et 11449/07, § 214, 

28 juin 2011. Hirsi Jamaa et autres, précité, § 116, et Tarakhel, précité, § 104) à l'occasion duquel les 

autorités de l'Etat de renvoi doivent envisager les conséquences prévisibles du renvoi sur l'intéressé 

dans l'Etat de destination, compte tenu de la situation générale de celui-ci et des circonstances propres 

au cas de l'intéressé » (§ 190). 

 

La partie adverse commet ainsi une erreur manifeste d’appréciation et viole les dispositions visées au 

moyen en retenant la disponibilité d'un suivi et d'un traitement adéquat et accessible au Burkina Faso. » 
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[…] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Il convient de rappeler qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéa 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 
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d'experts ». Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9 

ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005- 2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements existants dans 

le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la 

pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation 

individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des dispositions 

légales visées au moyen doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire médecin, daté du 9 avril 2020 et joint à 

cette décision, lequel indique, en substance, que la partie requérante souffre d’une pathologie, dont les 

traitements et suivis requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine.  

 

3.2. Sur le troisième grief, en son point « ii. Concernant la disponibilité du traitement médicamenteux », 

il convient de relever tout d’abord à toutes fins utiles que le médecin conseil de la partie défenderesse a 

tenu compte du fait que le traitement initial par Odefsey « aurait été modifié en raison d’effets 

secondaires qui auraient été attribués à la rilpivirine ».  

 

L’avis du médecin conseil de la partie défenderesse repose notamment sur les résultats de la requête 

MedCOI BMA 10.865 du 6 avril 2018 figurant dans le dossier administratif communiqué dans le cadre 

de l’affaire portant le numéro de rôle 243 821 concernant la décision originairement prise à l’égard de la 

partie requérante, le 18 décembre 2019 puis retirée par la partie défenderesse (cf. exposé des faits ci-

dessus) et ceux de la requête MedCOI BMA 11.949 du 3 janvier 2019 dans le dossier administratif 

communiqué dans le cadre de la présente affaire. 

 

Si la molécule Emtricibatine est effectivement renseignée dans l’avis du médecin conseil de la partie 

défenderesse comme disponible sous forme de composante d’un comprimé (Truvada selon la 

reproduction de la requête MedCOI du 6 avril 2018 reproduite dans l’avis du médecin conseil), l’autre 

composante dudit comprimé est le Tenofovir, dont la partie requérante a également besoin. Toutefois, 

c’est à bon droit que la partie requérante souligne que « en ce qui concerne la molecule Emtricibatine, 

elle est seulement analysée en tant que composante d’un comprimé (Truvada ou Atripla), sans qu’il ne 

puisse être déterminé si elle est disponible en tant que telle », que « le traitement actuel du requérant 

(Genvoya) est une combinaison précise de différentes molécules distinctes, regroupé en un comprimé 

unique. Par ailleurs, leur disponibilité individuelle ne permet pas d’affirmer qu’elles soient disponibles en 

un comprimé qui correspondrait à la posologie adéquate au requérant. » et que « la partie adverse, en 

se contentant d'affirmer que sont disponibles, au Burkina Faso, des molécules, pour certaines autres 

que celles qui composent le médicament, qui peuvent être prescrites dans une autre combinaison en 

des comprimés différents, ne se conforme pas à son obligation d'analyse de l'existence du traitement 

actuel du requérant. » En effet, le Truvada étant une combinaison de Tenofovir et de Emtricitabine, rien 

ne permet d’être certain, à la lecture de l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse, que ces 

molécules, apparaissant comme y étant mélangées (à défaut de précision en sens contraire dans l’avis 

du médecin conseil de la partie défenderesse) et donc a priori impossibles à isoler, y sont réparties en 

même proportion que celle que l’on retrouve dans le médicament actuel Genvoya. Il n’est pas 
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déraisonnable de penser que l’examen de la possibilité de maintien des proportions des différentes 

molécules est important dans le cadre de l’examen de la disponibilité d’un traitement équivalent à celui 

dont dispose actuellement la partie requérante. Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée, 

fondée sur l’avis de son médecin conseil ne permettant pas de conclure avec certitude à la disponibilité 

du traitement requis par l’état de santé de la partie requérante, n’est pas adéquatement motivée. 

 

La problématique évoquée ci-dessus est différente de celle tenant à la possibilité de remplacer les 

médicaments prescrits jusqu’à présent à la partie requérante par des médicaments génériques évoquée 

par la partie défenderesse dans sa note d’observations. Il ne s’agit pour le surplus pas ici de considérer 

qu’un médicament ne pourrait être remplacé par un autre, ce qui n’entre pas dans la compétence du 

Conseil du Contentieux des étrangers, comme soulevé en termes de note d’observations, mais de 

constater que rien ne permet d’être certain, à la lecture de l’avis du médecin conseil de la partie 

défenderesse, de l’existence des molécules nécessaires ou d’un substitut à celles-ci sous une forme 

permettant un dosage correspondant à celui actuellement administré à la partie requérante. Enfin, au vu 

de ce qui a été exposé dans le paragraphe qui précède, il ne peut être soutenu que les résultats de la 

requête MedCOI établissent la disponibilité du traitement requis par l’état de santé de la partie 

requérante comme soulevé également en termes de note d’observations.  

 

Le moyen ainsi pris est fondé. Il n’y a pas lieu d’examiner ici les autres griefs exposés dans le moyen, 

qui ne pourraient mener à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 22 avril 2020, est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille vingt par : 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 

 

 


